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A la télé aujourd’hui

06:41 THE QUEEN OF FLOW 
07:28 HAWAII 5-0
08:10 LES AROMES DU COEUR
08:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI
09:02 L'AMOUR A MORT
11:23 YOUR LOVE IS MY FORTUNE 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:18 TERRA NOSTRA 
12:43 TERRA NOSTRA
13:12 LE CHEMIN DU DESTIN

13:438 PASSION AND POWER 
14:02 L'HOMME QUI VALAIT TROIS 

MILLIARDS
15:00 SAMACHAR
15:14 THE HOLIDAY
17:24 YOUR LOVE IS MY FORTUNE
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:50 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:10 HAWAII 5-0 
20:53 BLUE LIGHTS
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 RODRIG PROG 
06:59 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:09 METIE
08:17 ITINERER MORIS 
09:49 LES GRANDES LIGNES 
10:27 RODRIG PROG : SAVER LOKAL 
11:14 RODRIG MO PEI
12:00 RODRIG PROG
12:52 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:21 TOUS EGAUX
14:31 LIR - EKRIR KREOL MORISIEN
14:59 RODRIG PROG : ZENN AKTIF  
16:38 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR

17:52 LE MAG
18:03 PASSION AND POWER
18:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI 

LOS RICOS TAMBIEN LLORAN
19:00 ZOURNAL KREOL
19:23 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI
19:29 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF
20:00 AN ETA DALERT
20:25 KONN OU DRWA
20:53 TOUS EGAUX 
21:07 MORISIEN KONN OU LA SANTE
21:25 LE MAG
22:54 LA JOURNEE 

SOUS LE REGARD
DU SEIGNEUR

23:00 ZOURNAL KREOL 
23:57 RODRIG PROG : ALA NOU VINI

07:00 TENALI RAMA
07:12 GADGET GURU GANESHA
07:53 TEEN DEVIYAN
08:26 EXCERPTS FROM SHIV 

ABHISHEK 2025
09:01 SANKRANTI KE JALSA 

(REDIFF 18/01/25)
10:02 KUNDALI BHAGYA
10:23 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
12:00 TULSI VIVAH

15:00 SAMACHAR
15:30 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:50 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
16:01 SAJANWA BAIRI HO

GAILE HAMAR
16:11 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:31 TARK VITARK
19:30 SANGEET SANKRANTI
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:40 RAMAYAN
20:10 PRAYAGRAJ MAHAKUMBH 

MELA 2025
21:05 TEEN DEVIYAN

06:00 EYE ON SADC
06:26 BRILLIANT CORNERS
07:18 ARTS UNVEILED
07:47 DOGS & US - T

HE SECRET OF A FRIENDSHIP
08:29 RODOLFO'S DREAM
08:25 ROMY AND BOO
09:13 UMOJA-WHERE WOMEN RULE
10:00 DESTINATION MARS
11:24 AGELESS GARDENS
11:47 BRILLIANT CORNERS
12:45 ARTS UNVEILED
13:56 THE LANGUAGE OF WHALES

14:42 SHIFT
15:59 GO ASTRO BOY GO!
16:12 SAM LE POMPIER
18:00 ECO AFRICA
18:30 THE 77 PERCENT
19:21 STUDENT SUPPORT 

PROGRAMME: GRADE 7: 
20:03 ALL THE FLOWERS/

LES AROMES DU COEUR
20:30 NEWS
20:51 TRAVEL
21:07 SKYSCRAPER
22:48 TOMORROW TODAY
23:43 HALLIG LIFE IN 

THE CLIMATE CRISIS

06:00
MERE DAD KI DULHAN
06:30 RAJAA BETAA
07:00 RAJU BAJRANGI
09:30 KUNDALI BHAGYA
10:00 UDAARIYAAN
10:30 DHARAM PATNI
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:30 MITHAI
12:00 ANUPAMAA
13:30 MERE DAD KI DULHAN

14:00 RAJAA BETAA
15:30 RAJU BAJRANGI
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:30 DHARAM PATNI
20:01 MITHAI
20:30 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
20:59 ANUPAMAA
21:30 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
22:00 KISMAT KI LAKIRON SE
22:30 MERE DAD KI DULHAN
23:01 RAJAA BETAA
23:30 RAJU BAJRANGI

Une grande « fiesta » populaire face
au chaos du monde: la foule s’est
pressée samedi soir à la parade

d’ouverture de Lille3000, saison cul-
turelle spéciale de six mois organ-
isée tous les trois ans environ

depuis 2006.

Pour ce défilé d’une édition 2025
intitulé Fiesta, des créatures cou-

vertes de boas fluo ont côtoyé des
géants du Nord tournoyants, tandis
que des acrobates volaient sur des
sortes de haubans au-dessus de la
Grand’Place. Des centaines de bénév-
oles de différents quartiers lillois ont
participé au défilé.

Après une édition 2022 sur le rap-
port de l’être humain à son environ-
nement, l’édition 2025, qui durera
jusqu’au mois de novembre, propose
d’opposer « la fête à la furia du
monde», explique à l’AFP son
directeur général, Jean-François
Chougnet.

« La fête est un antidote puissant
face aux difficultés du monde et un
sujet sérieux, elle est profondément

subversive » car elle permet de criti-
quer les puissants, de créer de la mix-
ité, ajoute Jean-François Chougnet.

Cette manifestation, qui reste
emblématique des années de Martine
Aubry à la mairie de Lille, se déroule
cette année quelques semaines après
la démission du maire socialiste, qui a
passé la main à son premier adjoint
Arnaud Deslandes, un an avant les
élections municipales.

Si faire la fête est une tradition bien
ancrée dans le Nord, Fiesta fait la part
belle au Sud, avec plusieurs événe-
ments s’inscrivant dans le cadre de la
saison culturelle France-Brésil qui
commence également ce mois-ci.

Dans la parade, le char du collectif
brésilien Themônias mêlait imaginaire
amazonien et univers du Drag.

« C’est chouette d’avoir une ville
qui organise ce genre d’événement
pour tous, c’est gratuit, c’est festif »,
apprécie Marion, une spectatrice de
32 ans. Pour une autre, Capucine
Hodin, « ils sont victimes de leur suc-
cès », l’affluence persiste de déam-
buler agréablement.

Au-delà de ce défilé inaugural, la
Fiesta proposera une trentaine d’expo-
sitions, des spectacles, des bals, des
banquets.

L’une des principales expositions,
Fêtes et célébrations flamandes au
musée des Beaux-Arts de Lille,
explorez les fêtes des XVIe et XVIIe
siècles à travers des œuvres de
Brueghel ou Rubens.

Au Tripostal, l’exposition Pom Pom
Pidou ! proposer un récit haut en
couleur de l’art moderne via les prêts
du Centre Pompidou.

La députée macroniste Violette
Spillebout, ancienne proche de
Martine Aubry qui brigue la mairie de
Lille, a déclaré cette semaine le coût
important de Lille3000.

« Des projets autrefois innovants,
comme Lille 2004 (quand la ville était
capitale européenne de la culture,
NDLR), ensuite transformés en
Lille3000, sont aujourd’hui financés de
façon si démesurée qu’ils empêchent
d’autres initiatives de se pérenniser ou
d’éclore », a accusé Violette Spillebout
dans une tribune.

Marks & Spencer met en pause toutes ses ventes en
ligne et via l’application suite à une cyberattaque

L’univers de la vente en ligne est
confronté à un défi majeur avec l’an-
nonce récente de Marks & Spencer :
toutes les activités de vente via leur
plateforme en ligne et l’application

mobile sont temporairement 
suspendues. 

Suite à une cyberattaque, la célèbre
enseigne britannique a pris des

mesures pour protéger ses clients et
garantir la sécurité de ses transactions
numériques. Le monde numérique,
riche en commodités, n’est pas à l’abri
des menaces potentielles qui planent
à chaque coin du web. Les clients,
habitués à la facilité d’achat depuis
leur écran, doivent désormais attendre
tandis que Marks & Spencer met en
œuvre des solutions pour renforcer la
sécurité de ses services en ligne.
Cette pause inattendue souligne l’im-
portance cruciale de la cybersécurité
dans le paysage actuel du commerce
digital. Le géant du commerce de
détail travaille d’arrache-pied avec des
experts en sécurité pour identifier les
vulnérabilités et rétablir une expéri-
ence d’achat sûre pour ses utilisa-

teurs. En attendant, l’enseigne invite
ses clients à se montrer patients et
compréhensifs face à une situation
aussi délicate.

Contexte de la cyberattaque 
chez Marks & Spencer

Récemment, Marks & Spencer a
été touché par une cyberattaque
majeure, qui a poussé l’entreprise à
suspendre temporairement toutes ses
ventes en ligne et via son application
mobile. Cet événement met en lumière
l’importance croissante des menaces
cybernétiques auxquelles les grandes
entreprises doivent faire face. La déci-
sion de mettre en pause les activités
numériques a été prise pour protéger
non seulement l’infrastructure de l’en-
treprise mais aussi les données sensi-
bles de ses clients.

Réactions et conséquences 
pour l’entreprise

Cette situation a causé une onde
de choc auprès du marché, affectant
non seulement la réputation de Marks
& Spencer, mais également ses per-
formances économiques. Les clients,
étonnés par la nouvelle, ont exprimé

leur frustration et leur inquiétude con-
cernant la sécurité de leurs informa-
tions personnelles. Les actions de
l’entreprise ont subi une baisse
momentanée, reflétant les craintes
des investisseurs quant à la capacité
de la société à gérer efficacement ces
incidents. Pour plus de détails sur cet
événement, vous pouvez consulter cet
article.

Protocole de gestion de crise 
et mesures de sécurité renforcées

Pour faire face à cette crise, Marks
& Spencer a immédiatement mis en
œuvre un protocole de gestion de
crise, collaborant étroitement avec des
experts en cybersécurité pour ren-
forcer ses défenses. L’entreprise a
également entrepris de sensibiliser
son personnel à travers des forma-
tions rigoureuses et une communica-
tion transparente avec sa clientèle
pour restaurer la confiance. L’adoption
de nouvelles technologies de protec-
tion, telles que la surveillance en
temps réel et le renforcement des
pare-feu, s’est avérée essentielle pour
prévenir de futures attaques. 

Lille3000 
Une grande « fiesta » pour lancer six mois 

de manifestations culturelles
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Lancement d'une campagne nationale pour la sauvegarde des forêts, 
des zones humides et de la biodiversité

Le ministre de l'Environnement, de la
Gestion des déchets solides et du

Changement climatique, M. Rajesh Anand
Bhagwan, et le ministre de l'Agro-industrie,
de la Sécurité alimentaire, de l'Économie
bleue et de la Pêche, le Dr Arvin Boolell, ont
lancé la « Caravane de la Nature »   le 26
avril 2025 au parc national de Bras d'Eau.
L'objectif est de mieux protéger la biodiver-
sité et de restaurer les forêts et les zones
humides de l'île Maurice.

Cette campagne est organisée par le
ministère de l'Environnement, de la Gestion
des déchets solides et du Changement cli-
matique, en collaboration avec le ministère
de l'Agro-industrie, de la Sécurité alimen-
taire, de l'Économie bleue et de la Pêche, et
le ministère de la Jeunesse et des Sports.
Lancée dans le cadre de la Journée de la
Terre 2025, cette campagne marque le
début d'un effort national visant à préserver
les forêts et les zones humides et à restau-
rer la biodiversité dans des zones sensi-
bles, longtemps négligées. S'étendant de
Dauguet aux Gorges de la Rivière Noire, la
caravane traversera des sites clés tels que
la Montagne des Signaux, Mare-aux-
Vacoas et la Vallée d'Osterlog.

Les ministres Bhagwan et Boolell, des
députés, des membres du personnel des
ministères et du Service des parcs

nationaux et de la conservation (NPCS),
ainsi qu'une cinquantaine de jeunes bénév-
oles ont également participé à une activité
de plantation d'environ 300 plantes
endémiques, dont la Trochetia boutoniana
(fleur nationale), le Bois d'ébène blanc et le
Palmiste bouteille.

Rappelant la destruction progressive de
la nature au fil des ans, le ministre Bhagwan
a réaffirmé l'engagement du gouvernement
à inscrire les droits de la nature dans la
Constitution, dans le cadre du programme
2025-2029. Il a souligné l'importance du
respect quotidien de l'environnement et a
encouragé le public à visiter les parcs
nationaux, comme celui de Bras d'Eau, tout
en veillant à leur préservation. Afin de lutter
contre le déclin environnemental, des pan-
neaux d'avertissement ont été installés et la
police environnementale, en collaboration
avec le personnel du NPCS, veillera active-
ment à l'application des lois et sanctionnera
les infractions, a-t-il déclaré.

M. Bhagwan a également évoqué les
efforts conjoints déployés avec le Dr Boolell
en 1996 pour protéger divers sites naturels,
soulignant que cette collaboration continue
de porter ses fruits aujourd'hui. À cet égard,
il a exhorté le public à soutenir la campagne
visant à faire de Maurice une nation plus
verte, plus durable et plus dynamique.

Le ministre Boolell a salué la randonnée
écologique et souligné le rôle crucial des
forêts, « poumons de la Terre » et des
zones humides, « reins de la nature ». Il a
également abordé les problèmes persis-
tants de construction illégale dans les zones
humides et d'activités illégales en forêt,
comme l'exploitation du bois de santal. « À
l'approche de la COP30 au Brésil et de la

Conférence des Nations Unies sur les
océans à Nice, Maurice doit montrer l'ex-
emple en matière de préservation de l'envi-
ronnement », a-t-il déclaré.

Le ministre a également exhorté tous les
Mauriciens à rejoindre la « Caravane de la
Nature »   et à s'engager davantage dans la
protection de l'environnement.

Canada
Un automobiliste fonce dans une foule lors d'un festival, au moins 11 morts

Un conducteur a percuté des personnes lors d'un festi-
val de rue philippin, samedi 26 avril à Vancouver, dans
l'ouest canadien. Un individu de 30 ans, connu des serv-
ices de police, a été appréhendé. Les enquêteurs écar-

tent la piste terroriste.

Au moins 11 personnes ont été tuées et 20 blessées
lorsqu'un homme a foncé dans la foule lors d'un festi-

val du patrimoine philippin dans la ville canadienne de
Vancouver, a indiqué la police ce dimanche 27 avril.

Le véhicule est entré dans la rue à 20h14. samedi et a
percuté des personnes participant au festival Lapu Lapu
Day, a fait savoir le service de police de Vancouver dans un
message sur les réseaux sociaux.

Plusieurs autres personnes ont été blessées, mais le
nombre exact de victimes n'était pas immédiatement
disponible. CTV News a rapporté que plus de 10 victimes
ont été vues allongées sur le sol.

Un homme de 30 ans de Vancouver a été arrêté sur les
lieux et la section des crimes majeurs du département
supervise l'enquête.
La police exclut pour l'heure la piste de l'acte terror-

iste :
"À ce stade, nous sommes convaincus que cet incident

n’était pas un acte de terrorisme".
Le chef intérimaire de la police de Vancouver, Steve Rai,

a expliqué lors d'une conférence de presse que l'homme
avait été arrêté après avoir été initialement appréhendé par
des passants.

Le conducteur aurait présenté ses excuses aux pas-
sants et semblait souffrir de problèmes de santé mentale.

Une vidéo circulant sur les réseaux sociaux montre un
jeune homme vêtu d'un sweat à capuche noir, le dos con-
tre une clôture grillagée, aux côtés d'un agent de sécurité et
entouré de passants qui lui crient dessus et l'insultent.
"Je suis désolé" , s'est écrié l'homme en portant sa main à
sa tête.

Steve Rai a refusé de commenter la vidéo mais a
déclaré que la personne en garde à vue était un "homme
seul " qui était "connu de la police dans certaines circon-
stances".

Le festival, organisé par la communauté philippine, se
déroulait dans un quartier du sud de Vancouver. Une vidéo
publiée sur les réseaux sociaux montre des victimes et des
débris éparpillés sur une longue portion de route, avec au
moins sept personnes allongées immobiles sur le sol. Un

SUV noir avec une partie avant froissée pouvait être vu sur
des photos fixes de la scène.

Une communauté importante 
à Vancouver

Vancouver comptait plus de 38 600 résidents d'origine
philippine en 2021, ce qui représente 5,9 % de la popula-
tion totale de la ville, selon Statistique Canada, l'agence qui
effectue le recensement national.

La Journée Lapu Lapu célèbre Datu Lapu-Lapu, un chef
indigène qui a résisté aux explorateurs espagnols venus
aux Philippines au XVIe siècle et pour sa victoire à la
bataille de Mactan le 27 avril 1521.

Le gouvernement de la Colombie-Britannique a
proclamé le 27 avril Journée de Lapu-Lapu en 2023, et le
groupe Filipino B.C. a commencé à organiser la fête de
quartier annuelle de Vancouver l'année dernière.

L'événement de Vancouver représente " l’âme de la
résistance autochtone, une force puissante qui a contribué
à façonner l’identité philippine face à la colonisation".

Le premier ministre Mark Carney et d’autres personnal-
ités politiques canadiennes ont publié des messages expri-
mant leur choc face à la violence, leurs condoléances aux
victimes et leur soutien à la communauté célébrant son pat-

rimoine lors du festival.
"J'offre mes plus sincères condoléances aux proches

des personnes tuées et blessées, à la communauté philip-
pino-canadienne et à tous les habitants de Vancouver.
Nous partageons tous votre deuil "

"En attendant d’en savoir plus, nos pensées vont aux
victimes et à leurs familles, ainsi qu’à la communauté philip-
pine de Vancouver, qui se sont réunies aujourd’hui pour
célébrer la résilience ", a déclaré Jagmeet Singh, chef du
Nouveau Parti démocratique, présent au festival plus tôt
dans la journée.

"Mes pensées vont à la communauté philippine et à
toutes les victimes de cette attaque insensée. Merci aux
premiers intervenants présents sur place en attendant d'en
savoir plus ", a écrit le chef du Parti conservateur, Pierre
Poilievre.

David Eby, le premier ministre de la Colombie-
Britannique, la province où se trouve Vancouver, a déclaré
qu'il "était choqué et que son cœur était brisé. "

Cette tragédie fait monter la tension à quelques heures
d’un vote pour les législatives après une campagne élec-
torale tumultueuse dominée par la question de la guerre
économique avec les États-Unis de Donald Trump ainsi que
ses menaces d’annexion.
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SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of September,
2025 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: « Une
portion de terrain située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit
Rose Hill, Canda Lane, de la contenance de DEUX CENT
QUATRE VINGT QUATORZE DECIMAL QUATRE VINGT DIX
HUIT METRES CARRES (294.98 M²), ainsi que l’atteste un certifi-
cat émis par le ‘Cadastral Unit’ du Ministère du Logement et des
Terres, en date du 25/01/2018 portant la Référence PCR 695/2018,
et est bornée d’après un rapport de description avec plan figuratif,
dresse par Monsieur Kritanun SEEBARUTH, arpenteur jure, en
date du 05/02/2018 enregistre au Reg : LS 99/99068148, comme
suit :- (PIN NUMBER : 1711170447) Vers le Nord, par un chemin
commun de QUATRE METRES ET CINQUANTE CENTIMETRES
(4.50 M) de large, une réserve D’UN MÈTRE ET CINQUANTE
CENTIMETRES (1.50 M) de large entre, sur DOUZE METRES ET
DIX SEPT CENTIMETRES (12.17 M) ; Vers l’Est, par le terrain
appartenant a Madame Kamla Devi Gaya, sur VINGT TROIS
METRES ET TRENTE HUIT CENTIMETRES (23.38 M) ; Vers le
Sud, par le terrain appartenant a Monsieur Vadivel Poullay Silven,
sur DOUZE METRES ET QUATRE CENTIMETRES (12.04 M) ; Et
vers l’Ouest, par le surplus du terrain, sur VINGT CINQ MÈTRES
ET SOIXANTE ET UN CENTIMETRES (25.61 M) ;La mesure
employée est le mètre.Together with all its appurtenances and
dependencies that may depend therefrom or form part thereof
without any exception or reservation. The whole as morefully des-
cribed in title deed duly registered on the 15/03/2018 and transcri-
bed in Vol TV 201803/000987. STATEMENT OF OWNERSHIP:- In
virtue of a deed drawn up by and before Mr. Notary Roger Clency
DHOORAH on the 08/03/2018 and 13/03/2018 and duly registered
on the 15/03/2018 and transcribed in Vol. TV 201803/000987 Mr.
and Mrs. Tiyagarajen SEENAN (wife born Valérie PAYEN) acquired
the above described immoveable property presently charged from
Mrs. Ouma Devi TACOURI (born GAYA). BUILDINGS AND/OR
PLANTATIONS: i) Location The property is approached through a
4.50 metres wide untarred vehicular access some 30 metres south-
west of its junction with canda Lane, itself about 71 metres north-
west of its intersection with Dr Manilall Avenue, about 250 metres
north-east of its intersection with Blue Lane and Berthaud Avenue
and about 560 metres north of its junction with Boundary Road
(B75), at Rose Hill. ii) Site Description The site bearing PIN
1711170447 has an area of 294.98 square metres as described in
the title deed registered and transcribed at Volume TV 201803 No
000987 on 15th March 2018 and a Memorandum of Survey Report
drawn by Mr Kritanun Seebaruth, Sworn Land Surveyor on 5th
February 2018 registered at Reg LS 99 No 99068148. The site has
a regular shape and an even topography with a frontage of 12.17
metres to a 4.50 metres wide untarred vehicular access, and a
maximum depth of 25.61 metres to its western boundaries. It is
bounded to its sides by concrete block walls and is accessed
through a metal gate. All services are already connected to the site.
iii) Buildings Description A two-storey building stands over the
site. It is made of reinforced concrete frames and structures con-
crete block walls under reinforced concrete slab roof. The eleva-
tions are fitted with powder coated aluminium framed and glazed
openings, and the floors are finished with ceramic tiles. The build-
ing accommodates at ground floor an open plan living & dining
room and kitchen, a bedroom and W.C & bathroom facilities. The
first floor a TV room, two bedrooms, a laundry area, and W.C &
bathroom facilities. As per the measurements on site, the building
provides an approximate gross covered area of 180 square metres.

Together with all that may depend or form part thereof
without any exception or reservation and the whole morefully
described in the Memorandum of Charges filed in the above mat-
ter.
The sale is prosecuted at the request of BANK ONE LIMITED
against Mr. Tiyagarajen SEENAN & Anor .

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do
so before the transcription of the judgment of adjudication fail-
ing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 21st day of April, 2025.
Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis
Attorney in charge of the sale

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that:
Nouveaux produits tropicaux CI, an Authorised Company having
its Registered Office at St. James Court, Suite 308, St. Denis
Street, Port Louis, Republic of Mauritius, is to be removed from the
Register of Companies under Section 309(1) (d) (i) of the
Companies Act 2001.
The Company has ceased to carry on business, has discharged in
full its liabilities to all its known creditors and has distributed its sur-
plus assets in accordance with its constitution and the Companies
Act 2001.
Any objection to the removal under Section 313 of the Companies
Act 2001 shall be delivered to the Registrar of Companies not less
than 28 days after the date of this notice, at latest 23th May 2025.

Dated this 25th day of April 2025
First Island Trust Company Ltd
Registered Agent

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No: 2020600
My Ref: SC/COM/PET/000054/2025

Actio evelopers Co. Ltd
Notice is hereby given that the Bankriptcy Division of the

Supreme Court of Mauritius has on 15th day of January 2025 at
10.41 a.m ordered that Actio Developers Co. Ltd be wound up
under the provisions of the Inso;vency Act 2009 and that the
Official Receiver be appointed Provisional Liquidator of the
Company.

Notice is also given that the Meeting of Contributories will be
held at the Corporate and Business Registration Department, 11th
Floor, One Cathedral Square, Jules Koenig Street, Port Louis, on
08th day of May, 2025 at 10.50 hrs and that the Meeting of
Creditors will be held at the same place and on the same day at
11.00 hrs.

Notice is also given that in case creditors having any claim
whatsoever against the Actio Developers Co. Ltd and for that
claim to be considered, a proof of debt verified by an affidavit in
accordance with the Insolvency Act 2009 must be lodged with me
not later than 08th day of May, 2025 at 11.00 hrs.

Persons having in their possession any goods, chattels and
other property whatsoever belonging to the Actio Developers Co,
Ltd are warned that they must deliver over same to me.

Dated : 10th April 2025
V. VIRASAMI

Official Receiver &
Provisional Liquidator

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I, Mrs Patricia Adèle
Félicité representing Caritas Ile Maurice will apply to the District
Council of Rivière du Rempart for a Building and Land Use Permit
for the Construction of a Child Day Care Centre and Residential
(Social Housing) Units composed of 3 blocks consisting of a total
of 10 Social Housing Units, a Residential Unit and a Multi-Purpose
Unit at Lieudit Poudre d’Or.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.
29.04.2025

France - Présidentielle 2027 
Jordan Bardella sera candidat si Marine Le Pen est inéligible
Alors que Marine Le Pen risque de voir sa peine d’inéli-

gibilité confirmée en appel, le président du
Rassemblement national explique, avec précaution, qu’il

« travaille » et se « prépare ».

Il ne peut pas être « plus clair que ça ». Tout en affirmantqu'il n'y a « pas d'ambiguïté sur le fait que Marine Le Pen
est [s]a candidate », Jordan Bardella a confié au Parisien,
ce samedi 26 avril, que si la tête de file du RN à
l'Assemblée nationale « devait être empêchée » et ne pou-
vait pas se présenter à la future élection présidentielle, il
serait « son candidat ».

Condamnée en mars dernier pour détournement de
fonds publics dans l'affaire des assistants parlementaires
du FN, Marine Le Pen risque de voir sa peine d'inéligibilité
confirmée en appel. Elle ne pourrait alors pas se présenter
en 2027. « Marine [Le Pen] est présumée innocente et
nous allons utiliser tous les recours possibles […], contin-
uer de clamer notre innocence dans cette affaire », insiste
auprès du Parisien Jordan Bardella qui prend donc toutes
les précautions possibles et appelle les membres de son
parti à « rester unis et soudés ».

« Je ne ferai pas l'erreur de me pousser du col »
« Je ne ferai pas l'erreur de me pousser du col. Je con-

sidère que quand Marine est attaquée, je suis attaqué
aussi. Nous allons continuer de travailler à deux, main dans
la main, dans l'intérêt du mouvement, de nos idées, de
notre famille politique », martèle encore le président du
Rassemblement national qui fait ainsi savoir qu'il « tra-
vaille» et se « prépare » à être Premier ministre de Marine
Le Pen, autant qu'à être candidat à la présidentielle en cas
de condamnation de son mentor.

« La fonction est différente. Mais la capacité à rassem-
bler, écouter, comprendre les Français, ce sont des mis-
sions que j'ai faites aussi miennes depuis plusieurs mois »,
affirme-t-il.

Quid de la députation ? Si une nouvelle dissolution de
l'Assemblée nationale venait à être prononcée par
Emmanuel Macron, Jordan Bardella se veut ferme : « Je
n'ai jamais évoqué les élections législatives avec personne.
Il n'est pas prévu au moment où je vous parle, que je sois
candidat à des potentielles législatives anticipées »,
assure-t-il.

La basilique Sainte Marie Majeure, 
nouveau lieu de pèlerinage à Rome grâce au pape François

Le pape François ne voulait pas être enterré au Vatican.
Il a préféré la basilique Sainte Marie Majeure, située

dans un quartier populaire de Rome. Les fidèles s'y pré-
cipiteront désormais.

Déjà connue comme l'un des joyaux de Rome, la
basilique Sainte-Marie-Majeure attirera bientôt encore

un peu plus les visiteurs, après que le pape François y a été
inhumé le 26 avril. Ce lieu historique, qui abrite déjà d'innom-
brables trésors artistiques et spirituels, voit ainsi son impor-
tance s'accroître davantage dans la Ville éternelle.

Ce choix, exprimé par le pontife argentin, est bien loin
d’être le fruit du hasard. Le Vatican, a-t-il confié dans sa
biographie « Espère », publiée en janvier dernier, n’est que
« la maison de son dernier service, pas celle de l'éternité ».
Son ultime demeure, a-t-il exigé, sera celle de la Vierge
qu'il affectionne tant. À Rome, elle a pris depuis le Ve siè-
cle ses quartiers dans la basilique pontificale de Sainte-
Marie-Majeure, joyau architectural situé à quelques cen-
taines de mètres du quartier populaire de la gare Termini.

Ce choix d'éternité s'explique par la présence d'une
dévotion ancestrale de la Vierge incarnée par une icône
mariale légendaire, la "Salus Populi Romani", réalisée
selon la tradition par l'évangéliste Luc en personne, trônant
dans l'extraordinaire chapelle Paolina. Le successeur de
Pierre souhaitait à tout prix reposer « à côté de cette Reine
de la paix » à qui il a « toujours demandé de l'aide » et par
laquelle il s'est « fait étreindre » au cours de son pontificat
« plus d'une centaine de fois ».

Souhait étonnant
Chacun connaissait sa fidèle habitude de la visiter

avant chaque voyage apostolique international pour lui
confier ses doutes et les enjeux de son déplacement, puis
de revenir vers elle, quelle que soit l'heure de son retour et
son niveau de fatigue, pour lui offrir un bouquet de roses.

Reposer dans la chapelle Paolina, pour le pape des
pauvres, pourrait toutefois paraître un souhait étonnant tant
elle est décrite par un membre de la communauté résidente
comme « la plus raffinée du monde chrétien ». L'espace
entier resplendit de marbres précieux et colorés, dont la
délicatesse s'intensifie en approchant la fameuse Salus
Populi Romani, encadrée par quatre colonnes de jaspe de
Barga et des linteaux en œil de tigre, avec son cadre bleu
nuit en lapis-lazuli traversé de veines d'or.

Une seconde maison
Pourtant, « on m'a confirmé que tout était prêt », se

réjouissait récemment le pape. Sa sépulture rejoindra
celles de deux pontifes et plusieurs cardinaux, tous mem-
bres de la famille Borghese, propriétaire actuelle de cette
chapelle. Elle « est considérée comme leur seconde mai-
son », confie un proche des héritiers. Ces derniers refusent
donc d'accueillir entre ses murs un étranger, fut-ce un
pape, affirme cette même source.

Qu'importe pour le pontife qui saisit cette occasion de
défier toute cette opulence. « J'irai dans la pièce où on
range aujourd'hui les candélabres », a-t-il décidé. Cette
remise, accessible depuis la nef, positionnera sa sépulture
juste derrière le mur gauche à l'entrée de la chapelle
Paolina. Techniquement, il sera hors de la zone appar-
tenant aux Borghese, mais dans les faits, il demeurera tout

près de la Vierge qu’il affectionnait.
Saint Ignace de Loyola

Le pape jésuite savait aussi qu'il reposerait à proximité
de l'autel où saint Ignace de Loyola - fondateur de la
Compagnie de Jésus - célébra sa première messe le 25
décembre 1538. Un lien symbolique fort avec ses racines
spirituelles.

En choisissant de reposer à proximité de cette icône,
mais dans un espace modeste plutôt que dans la splendeur
de la chapelle elle-même, François reste fidèle à sa vision
d'une Église « pauvre pour les pauvres », jusque dans ses
dernières volontés.
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Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of June, 2025 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New
Supreme Court Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “A Fixed Charge created by Ms. Shyama DHUNPUTH up to an amount of ( « jusqu’à
concurrence de ») Rs. 2,450,000.- (TWO MILLION FOUR HUNDRED AND FIFTY THOUSAND RUPEES ONLY) over the following asset :- 1. Une portion de terrain de la
contenance de QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX NEUF METRES CARRES ET CINQ/DIXIEMES (499.5 M²), étant le Lot No. 2, située au quartier de la Savanne, lieudit
Surinam et bornée d’après un rapport avec plan figuratif y joint, dressé par Monsieur Ahmad Khadaroo, arpenteur juré, le 02/03/2011, enregistré au Reg ;- B 180/272, comme
suit :- (PIN Number :- 1609130132) Du premier côté, par le Lot No. 3 devant être attribué à Bharduage Dhunputh, sur VINGT CINQ METRES VINGT (25 M 20) ; Du deuxième
côté, par un chemin de sortie commun de TROIS METRES ZERO CINQ (3 M 05) de large, sur VINGT METRES VINGT (20 M 20) ; Du troisième côté, par le Lot No. 1 devant
être attribué conjointement à Kunthi Dhunputh et autres, sur cinq lignes mesurant : (i) DOUZE METRES CINQUANTE (12 M 50), (ii) SOIXANTE CENTIMETRES (0 M 60) ; (iii)
CINQ METRES TRENTE CINQ (5 M 35) (iv) UN METRE DIX (1 M 10) et SEPT METRES SOIXANTE DIX (7 M 70) ; Du quatrième et dernier côté, par la propriété des héritiers
Satnarainsing Dhunputh, sur deux lignes mesurant DIX SEPT METRES (17 M 00) et UN METRES CINQUANTE TROIS (1 M 53). Together with all buildings, constructions and
plantations existing thereon, and all dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever, without any exception or reservation the whole as morefully described in
title deed drawn up by Ms. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, Notary Public, on the 22/02/2012 registered and transcribed in TV 8383/28. A Fixed Charge created by Ms.
ALIARSING Mayawanti also called ALLIARSING Mayawanti up to an amount of (« jusqu’à concurrence de ») Rs. 1,950,000.- (ONE MILLION NINE HUNDRED AND FIFTY
THOUSAND RUPEES ONLY) over the following asset :- 2. « Les biens et droits immobiliers ci-après décris dépendant d’un ensemble immobilier dénommé ‘DUN-
PUTH BUILDING’, érigé sur une portion de terrain de la contenance de HUIT CENT QUARANTE CINQ METRES CARRES ET QUATRE VINGT CENTIEMES (845.80 M²), située
au quartier de la Savanne, lieudit Surinam, Route Royale de Chemin Grenier, le tout plus amplement décrit et aborné au titre de propriété ci-après relaté. (PIN Number :-
1609130057) Du premier côté, par le Lot No. 2 (devant attribué è Mayawanti Aliarsing), sur cinq lignes mesurant respectivement (i) SEPT METRES SOIXANTE DIX CENTI-
METRES (7 M 70 CMS) ; (ii) UN METRE DIX CENTIMETRES (1 M 10 CMS) ; CINQ METRES TRENTE CINQ CENTIMETRES (5 M 35 CMS) ; (iv) SOIXANTE CENTIMETRES
(60 CMS) ; et DOUZE METRES CINQUANTE CENTIMETRES (12 M 50 CMS) ; Du deuxième côté, par un chemin commun de TROIS METRES CINQ CENTIMETRES (3 M 5
CMS) de large, sur VINGT HUIT METRES SOIXANTE CENTIMETRES (28 M 60 CMS) ; Du troisième côté, par la Route Chemin Grenier « B10 », sur une longueur développée
mesurant SIX METRES VINGT CINQ CENTIMETRES (6 M 25 CMS) ayant une courbe de rayon de QUATRE METRES CINQUANTE CENTIMETRES (4 M 50 CMS) et VINGT
ET UN METRES CINQUANTE CINQ CENTIMETRES (21 M 55) ; Et du quatrième et dernier côté, par la propriété des héritiers Satnarainsing Dhunputh, sur TRENTE QUATRE
METRES TRENTE CENTIMETRES (34 M 30 CMS). Et un bâtiment en blocs de ciment sous dalles de deux niveau soit un rez-de-chaussée surmonte d’un étage :- Et L’Etat des-
criptif du sus dit Ensemble Immobilier a été dressé par deux mil onze 02/03/2011 enregistré au Reg :- B 180/272 :- Le dit immeuble à l’usage commercial se compose d’un rez-
de-chaussée et d’un premier étage et faisant face sur la Route Royale de chemin Grenier. Le dit immeuble est desservi par deux escaliers :- Le premier donnant a un couloir
commun situé entre les emplacements de
Monsieur Nojadick Singh Dhunputh et de Madame Cossilah Dhunputh et à l’avant de l’immeuble :- Et le deuxième se trouvant à droite de l’immeuble vue de la Route Royale ;
L’accès aux dits Lots seront desservis par un passage commun ; Deux toilettes/Lavabo :- la première de VINGT TROIS METRES CARRES (23.00 M²) et la deuxième de VINGT
DEUX METRES CARRES ET QUARANTE CENTIEMES (22.40 M²) seront communs aux Lots Nos. 1A à 15A. Lequel Ensemble Immobilier a été depuis régi par les dispositions
des Articles 664 a 664-94 du Code Civil Mauricien et approuve, confirme et ratifie par Madame Mayawanti DHUNPUTH, Madame Rookmeen HURRYCHURN, Madame Cossilah
ODIT, Monsieur Nojadick Singh DHUNPUTH, Madame Anooradha JUGESSUR, Mademoiselle Shyama DHUNPUTH, Madame Kunthi RAMSAROOP et Monsieur Bharduage
Singh DHUNPUTH, ainsi que le constate un acte de Règlement de Copropriété établi a cet effet par Me. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, notaire soussignée, en date du
09/11/2011 enregistré et transcrit au TV 8286/15. Le dit ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété et ayant fait l’objet d’un état descriptif de division incorporé au
règlement de copropriété dressé par Me. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, notaire, le 09/11/2011, enregistré et transcrit le 16/11/2011 au TV 8286/15. Together with all buildings,
constructions and plantations existing thereon and all dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever, without any exception or reservation the whole as more-
fully described in (i) deed of division in kind (DK 99/2010) drawn by Mr. Ahmad A. Khadaroo, Sworn Land Surveyor (duly appointed in virtue of an order of Her Honour, Mrs. R.
Teelock, Master & Registrar of the Supreme Court of Mauritius, dated 18/06/2010 and registered in Reg. B 177/1798) on the 02/03/2011 in Reg. B 180/272 and confirmed by the
Supreme of Court of Mauritius on the 21/03/2011 and transcribed in TV 8050/3 and (ii) deed of « Reglement de Copropriete » de L’Immeuble ‘DUNPUTH BUILDING’ drawn up
by Ms. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, Notary Public, on the 09/11/2011, registered and transcribed on the 16/11/2011 in TV 8286/15. Depuis la dite dame Mayawanti ALIAR-
SING veuve du dit Monsieur Baboo Wooday Narainsing DHUNPUTH a fait d’autres améliorations a l’emplacement commercial attribué è elle comme on l’a vu ci-dessus. DESI-
GNATION Lot No. 8 (décrit comme le Lot No. 12 au dit rapport) et comprenant :- Un emplacement commercial situé au premier étage de l’immeuble et couvrant la dalle des
Lots 1 à 7 du rez-de-chaussée d’une superficie de SEPT CENT VINGT METRES CARRES (720 M2). Accès au dit Lot se fait par un escalier donnant à un couloir commun situé
entre les Lots 6 et 7 et à l’avant de l’immeuble faisant face  de la Route Royale de Chemin Grenier. Avec une quote part de CINQ CENT QUARANTE TROIS/MILLIEMES
(543/1,000 èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. CES FAITS EXPOSES :- La comparante aux présentes a requis le notaire soussigné de
modifier le Lot No. 8 elle abandonne comme dessus, du sus dit Règlement de Copropriété  relativement à l’immeuble ci-dessus décrit situé au quartier de la Savanne lieu dit
« Surinam » et ce d’après l’Article Neuvième du dit Règlement de copropriété en quinze Lots portant les Nos. 1A, 2A, 3A, 4A, 5A, 6A, 7A, 8A, 9A, 10A, 11A, 12A, 13A, 14A et
15A et ce d’après rapport dressé par Monsieur M. Rafick Doobory, arpenteur juré, en date à la clôture de 14/11/2014, enregistre au Reg :- LS 99/99043930 de la manière sui-
vante, savoir :- Cette modification enregistrée et transcrite le 24/11/2014 au Volume 201411/001612. (i) Suivant TV 201510/000215, Lot Nos. 2A, 3A, 4A and 5A ont été vendus
et (ii) Observation est ici faite que Lot No. 10A aussi a été vendu suivant TV 201602/000649. Le Lot No. 1A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage,
d’une superficie intérieur (hors mur) de ONZE ET QUATRE-VINGTS CENTIEMES DE METRES CARRES (11.80 M²) ; Une quote part à concurrence de quinze/millièmes
(15/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 6A :-  comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une
superficie intérieur (hors mur) de SEIZE ET QUATRE-VINGT QUINZE CENTIEMES DE METRES CARRES (16.95 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt-deux/millièmes
(22/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 7A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage,
d’une superficie intérieur (hors mur) de SEIZE METRES CARRES (16.00 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt/millièmes (20/1,000èmes) de la propriété du sol et de
toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 8A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de DIX NEUF
ET CINQUANTE CINQ CENTIEMES DE METRES CARRES (19.55 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt-cinq/millièmes (25/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes
les parties communes y attachées. Le Lot No. 9A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT SEPT ET
QUATRE-VINGT-DIX CENTIEMES DE METRES CARRES ( 27.90 M²) ; Une quote part à concurrence de trente-cinq/millièmes (35/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes
les parties communes y attachées. Le Lot No. 11A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT QUATRE
ET DIX  CENTIEMES DE METRES CARRES ( 24.10 M²) ; Une quote part à concurrence de trente-et-un/millièmes (31/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les par-
ties communes y attachées. Le Lot No. 12A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT QUATRE ET DIX
CENTIEMES DE METRES CARRES ( 24.10 M²) ; Une quote part à concurrence de trente-et-un/millièmes (31/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties com-
munes y attachées. Le Lot No. 13A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT DEUX METRES CARRES
( 22.00 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt-huit/millièmes (28/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 14A :- com-
prend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT DEUX METRES CARRES ( 22.00 M²) ; Une quote part à concurrence
de vingt-huit/millièmes (28/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 15A :- comprend un emplacement commercial,
situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT SEPT ET TRENTE CINQ CENTIMES DE METRES CARRES ( 27.35 M²) ; Une quote part à concurren-
ce de trente-cinq/millièmes (35/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. OBSERVATION EST ICI FAITE QU’IL EXISTE HUIT COU-
LOIRS D’UNE SUPERFICIE TOTALE DE DEUX CENT QUATRE VINGT TREIZE DECIMAL QUATRE VINGT DIX METRES CARRES (293.90 M²) SERONT COMMUNS AUX
LOTS NOS. 1A à 15A.». 1. Une portion de terrain de la contenance de QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX NEUF METRES CARRES ET CINQ/DIXIEMES (499.5 M²), étant
le Lot No. 2:- Land :- Zoning :- Residential/Commercial ; Site :- The rectangular shaped land has a relatively even topography with frontage of 20.20 metres to a 3.05 metre wide
access road. Surinam Public Road (Chemin Grenier Road B10) is about 35 metres away from subject property. The site is served with all infrastructural utilities and facilities.
Access :- Access to property is by means of a tarred and vehicular road. Services :- Electricity and domestic water supply are available on site. Neighbourhood :- Neighbourhood
mainly consists of semi-luxurious residential buildings in a heavily built-up residential/commercial zone. There is a number of commercial buildings along the public road. All
amenities including public transport are available in the region. Building :- Residential building:- The double storey (ground floor + first floor) residential building is made of rein-
forced concrete frame structure with concrete block walls under a flat reinforced concrete slab roof. Ground & first floors: (a) Area – Ground & first floors: Approximately 325 M²
or 3,497 ft² (as per measurement); (b) State of repair – Fair; (c) Finishes: Flooring: Partly ceramic tiled and partly cement screeded floor; Openings – mainly metal glazed and
partly timber glazed doors and windows. Plastering and paint – Internal and external walls are rendered and painted. Part of external walls on front elevation is cladded with dec-
orative stones. 2. Ensemble immobilier dénommé DUNPUTH BUILDING’, érigé sur une portion de terrain de la contenance de HUIT CENT QUARANTE CINQ METRES CAR-
RES ET QUATRE VINGT CENTIEMES (845.80 M²) :- Land:- Zoning:- Commercial/Residential; Site:- The rectangular shaped has a relatively even topography with frontage of
21.55 metres to the Surinam Public Road (Chemin Grenier Road B10) and a return frontage of 28.60 metres to a 3.05 metre wide access road. Veeren Road is about 20 metres
away from subject property. The site is serviced with all infrastructural utilities and facilities. Access:- Access to property is by means of a tarred and vehicular road; Services:-
Electricity and domestic water supply are available on site; Neighbourhood:- Neighbourhood mainly consists of commercial buildings along the public road and semi-luxurious
residential buildings in a heavily-up commercial/residential zone. All amenities including public transport are available in the region. Building:- Commercial building/complex:- The
double storey (ground floor + first floor) commercial building/complex – Residence Dhunputh Building – is made of reinforced concrete frame structure with concrete block walls
under a flat reinforced concrete slab roof. Lot No. 8 which has been split into 15 smaller Lots (1A-15A as per Modification de Reglement de co-propriete registered in
TV 201411/001612). As per summary table in site plan submitted to Valuer 5 Lots- lot 2A, 3A, 4A, 5A & 10A have been sold as per TV 201510/000215. First floor:- There
are no partition walls between the Lots (a) Area – Lot 1A – 11.80M² - Quote Part of 15/1000ths Lot 6A – 16.95 M² - Quote Part of 22/1000ths Lot 7A – 16 M² -
Quote Part of 20/1000ths     Lot 8A – 19.55 M² - Quote Part of 25/1000ths      Lot 9A – 27.90 M² - Quote Part of 35/1000ths      Lot 11A – 24.10 M² - Quote Part of 31/1000ths
Lot 12A - 24.10 M² - Quote Part of 31/1000ths      Lot 13A – 22 M² - Quote Part of 28/1000ths      Lot 14A – 22 M² - Quote Part of 28/1000ths      Lot 15A – 27.35 M² - Quote
Part of 35/1000ths (b) State of repair – Poor/Building requires renovation works; (c) Finishes on first floor: Flooring: Mainly plain concrete floor. Openings – Mainly
metal glazed doors and windows Plastering and paint – Internal and external walls are rendered and painted.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial Bank Ltd against Mrs. Shyama DHUNPUTH and Anor.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said property are warned that they must do so before the transcription of the judgment of adju-

dication failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 21st day of April, 2025

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale

Nice
18 kilos 

de cocaïne
découverts
à bord du
véhicule

d’un jeune
couple

La voiture, immatriculée
dans le Nord (59), avait
attiré l’attention des

agents de la BAC alors
qu’elle circulait en zigzag
sur l’autoroute A8, en

direction de l’Italie, dans
la nuit de samedi à

dimanche.

Dans la nuit de samedi
à dimanche, une

patrouille de la brigade anti-
criminalité (BAC) de Nice
(Alpes-Maritimes) a
procédé au contrôle d’un
véhicule au niveau du
péage Saint Isidore, à
l’ouest de la capitale
azuréenne. La Peugeot,
immatriculée dans le Nord
(59), avait attiré l’attention
des fonctionnaires alors
qu’elle circulait en zigzag
sur l’autoroute A8, en direc-
tion de l’Italie.

À son bord, un couple
de jeunes trentenaires et,
surtout, 18 kilos de
cocaïne. Les deux
tourtereaux ont aussitôt été
interpellés et placés en
garde à vue au commissari-
at central de la ville, la
caserne Auvare. «C’est une
très belle prise des agents
de la BAC nuit. C’est sûr
que cette marchandise va
manquer à quelqu’un...»,
observe une source poli-
cière locale.

En 2024, 3,3 tonnes de
stupéfiants ont été intercep-
tées dans les Alpes-
Maritimes, dont 192 kg de
cocaïne – un record. Une
lutte intensive face à des fil-
ières toujours plus struc-
turées.
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SALE  BY  LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of
September, 2025 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at
Cnr Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy
of: « Une portion de terrain de la contenance de DEUX CENT
QUARANTE SEPT METRES CARRES (247 M2) située au quartier
des Plaines Wilhems, lieudit Beau-Sejour (Quatre Bornes), Route
Boundary et bornee d’apres un proces verbal de rapport dresse par
Monsieur Sureshsing Beehuspoteea, arpenteur jure, le
26/07/1994, enregistre au Reg : LS 30/1801, comme suit :- (PIN
NUMBER : 1722420098) Au Nord Est par les heritiers de Monsieur
Mahesh Teeluck, sur DOUZE METRES SOIXANTE QUATRE
CENTIEMES (12.64 M), Au Sud Est, par la septieme portion decri-
te au dit proces verbal, sur DIX NEUF METRES CINQUANTE
QUATRE CENTIMETRES (19.54 M) Au Sud Ouest par un chemin
commun projete de QUATRE METRES CINQUANTE CENTI-
METRES  (4.50 M) de large (donnant acces d’une part a la Route
Boundary et d’autre part a l’Avenue Robert Edward Hart ), des
reserves D’UN METRE CINQUANTE CENTIMETRES (1.50 M) de
large entre, se trouvant entierement sur la presente portion, sur
DOUZE METRES SOIXANTE QUATRE CENTIMETRES (12.64
M), Et au Nord Ouest par le cinquieme portion decrite au dit proces
verbal, sur DIX NEUF METRES CINQUANTE QUATRE CENTI-
METRES (19.54 M). Ensemble une maison en blocs de ciment
sous dalles d’une superficie d’environ DEUX MILLE PIEDS
CARRES (2000’2) soit CENT QUATRE VINGT CINQ METRES
CARRES ET QUATRE VINGT UN CENTIEMES DE METRE
CARRE (185.81 M2 ) y existant, ainsi que les installation faites
pour l’eau, la lumiere electrique et le drainage y attachees et gene-
ralement de tout ce qui peut en dependre ou en faire partie, sans
aucune exception ni reserve. Le tout plus amplement décrit au titre
en date du 08/09/2016 enregistre et transcrit le 15/09/2016 au
Volume TV 201609/001091. STATEMENT OF OWNERSHIP In vir-
tue of a deed drawn up by and before Mr. Notary Ahmad Ibrahim
GOPEE, on the 08/09/2016 and duly registered on the 15/09/2016
and transcribed in Vol. TV 201609/001091. The Surety and
Customer (a) and (b) are owners of the above described immo-
veable property presently charged for having acquires from Mr. and
Mrs. Indren KUNDASAMY. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS:
The Property i) Overview The subject property situated at Beau
Sejour, Quatre Bornes consists of a freehold residential land and
building. ii) Ownership Mr and Mrs Ashish Kumar Gopee owns the
subject property as per title deed registered and transcribed in vol-
ume 201609 No 001091.iii) Location The subject property is situ-
ated along a common tarred road at about 70 metres from its junc-
tion with Boundary Road (B75), itself being an approximate dis-
tance of 160 metres form Berthaud Avenue. The site is more pre-
cisely located at the following GPS Coordinates: [-
20.262750,57.464250]. The neighbouring land use is mainly resi-
dential. (iv) Site Description The site consists of a residential plot
of land of an extent of 247 square metres as described in title
deed registered and transcribed in Volume 201609 No 001091. The
site is morefully described in a survey report drawn up by Mr S.
Beehuspoteea (Sworn Land Surveyor) dated 06 July 1994 and reg-
istered in LS 30 No 1801. The site is regular in shape with a rela-
tively even topography and major services are available around its
perimeter. Upon inspection, it was noted that the subject property
is enclosed with concrete block walls and is accessed via a vehic-
ular metal gate. The remaining yard is landscaped to a good stan-
dard. (v) Building Description A two-storey residential building of
a gross approximate extent of 264 square metres (GF: 112
square metres, GF (CIS): 10 square metres, FF: 112 square
metres, Access to roof: 30 square metres) currently made of
concrete frame structures in-filled with block walls under reinforced
concrete slab roof stands on the site. The walls are plastered and
painted with metal gazed openings fitted with burglar bars. The
floor is generally laid with ceramic tiles and laminated flooring. The
building is fitted with CCTV Cameras. Accommodation at the
ground floor level consists of a living/dinning room, a TV Kitchen, a
terrace, a terrace under corrugated iron sheets, a toilet, a garage
and a terrace. The first floor comprises of a prayer room, three bed-
rooms, a common bathroom/toilet and an office. The second floor
includes a staircase lobby and an open roof terrace. Upon inspec-
tion, it was noted that the building is in a good state of repairs and
maintenance.

Together with all that may depend or form part thereof
without any exception or reservation and the whole morefully
described in the Memorandum of Charges filed in the above
matter.

The sale is prosecuted at the request of BANK ONE
LIMITED against Mr. Ashish Kumar GOPEE & Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do
so before the transcription of the judgment of adjudication fail-
ing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 21st day of April, 2025.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis
Attorney in charge of the sale

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the day of 18th September,
2025 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: Un
immeuble terrain emplacement situé au quartier des Plaines
Wilhems lieudit Cinq Arpents, formant partie d’un Lotissement
connu sous le nom de «  LES PLAINES  DE L’HERMITAGE », étant
le lot No 477, de la contenance de MILLE CINQUANTE HUIT
METRES CARRES (1,058 M2), formé de la réunion de deux por-
tions de terrain contigues, la première de la contenance de SIX
CENT QUATRE VINGT DOUZE MÈTRES CARRÉS (692 M2) et la
deuxième de la contenance de TROIS CENT SOIXANTE SIX
MÈTRES CARRÈS (366 M2) d’après le plan général du lotisse-
ment et borné comme il a été dit au titre de propriété ci-après
relaté, d’après un rapport d’arpentage avec plan figuratif y joint
dressé par Monsieur Ravin TUPSY, arpenteur juré, le 09/06/2009
et clos 30/06/2009, enregistré au Reg LS 68/794, comme suit (PIN
NUMBER : 1834031299)Du premier côté, par une réserve D’UN
METRE ET CINQUANTE CENTIMETRES (1 M 50) de large, lon-
geant un chemin de SIX METRES (6 M) de large, sur laquelle
réserve la présente portion aura un droit de passage pour accéder
audit chemin, sur VINGT TROIS METRES ET DIX HUIT CENTI-
METRES (23 M 18) Du deuxième côté, par un droit de passage
D’UN METRE ET CINQUANTE CENTIMETRES (1 M 50) de large,
sur CINQUANTE TROIS METRES ET QUARANTE NEUF CENTI-
METRES (53 M 49) Du troisième côté, par les sinuosités de la
Rivière Hermitage.Et du quatrième côté, par le lot No 478, sur
QUARANTE SIX METRES ET TRENTE TROIS CENTIMETRES
(46 M 33).Ensemble la moitié indivise d’une maison en blocs de
ciment sous dalles de huit pièces avec cuisine, trois salles de
bains, les toilettes et un « Car Port » y existant, ainsi que les ins-
tallations faites pour l’eau et la lumière électrique y attachées et
généralement tout ce qui peut en dépendre ou en faire partie sans
aucune exception ni réserve. Together with all buildings, construc-
tions and plantations existing thereon, and all dependencies and
appurtenances thereof, generally whatsoever, without exception or
reservation, the whole as more fully described in title deed drawn
up by Mr. Gunness Beeharry, Notary Public, on the 09/07/2009 and
03/08/2009 registered and transcribed on the 13/08/2009 in
Vol.7452 No.8.Monsieur Shah Mohammad Assad SAMALLY a ven-
due sous toutes les garanties oridinaires et de droit à son ex-épou-
se, Madame Bibi Tasleem Fazlee JHINGUT, tous les droits indivis
généralement quelconques lui appartenant et s’élévant à une/moi-
tié (1/2) indivise, l’autre moitié indivise étant déjà  le terrain ci-des-
sus décrit, au moyen de l’acquisition que lui-mȇme et son épouse
en ont faites, et ce, pendant le cours de la communauté légale de
biens ayant existé entre lui et son ex-épouse, Madame Bibi
Tasleem Fazlee JHINGUT, mariage fut célébré le 11/02/2005, et fut
dissout le 11/04/2008, de la Compagnie publique existant en cette
IIe sous la dénomination de «  State Land Development Co Ltd »,
suivant contrat dressé par Me Gunness BEEHARRY, notaire, les
09/07/2009 et 03/08/2009, enregistré et transcrit au TV 7452/8.Le
tout plus amplement décrit au titre en date du 08/01/2021, enre-
gistre et transcrit le 13/01/2021 au Volume
TV202101/000180.BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS Land
Zoning: Residential Site: Located in a parcelling, the regular
shaped land has a relatively even topography with a frontage of
23.18 metres to a 6-metre wide common road. The site is serviced
with all infrastructural utilities and facilities. Access: Access to prop-
erty is by means of a tarred and vehicular road. Services: Electricity
and domestic water supply are available on site. Neighbourhood:
Neighbourhood mainly consists of semi-luxurious and some luxuri-
ous residential buildings in a moderately built-up residential zone.
All amenities including public transport are available in the region.
Building: Residential building:- The double-storey residential build-
ing is made of reinforced concrete frame structure with concrete
block walls under a mainly flat reinforced concrete slab roof.
Area – Approximately 250m2 or 2 690ft2 (b) State of repair - Good
(c) Finishes: Openings – Aluminium glazed doors and windows
Plastering and paint – External walls are rendered and painted

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mrs. Bibi Tasleem Fazlee Jhingut. 

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 21st day of April 2025
Thierry Koenig SA

ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 17th day of

July, 2025 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une
portion de terrain de la contenance de CINQUANTE CINQ TOISES
(55 TS) soit environ DEUX CENT HUIT  METRES CARRES ET
QUATRE-VINGT TREIZE CENTIEMES (208.93 M²) située au Port
Louis lieudit « Cassis No. 10 Route Menagerie » d’après titre, a été
trouvée après mesurage être de la contenance réelle de CENT
SOIXANTE ET ONZE METRES CARRES (171 M²), portant le (PIN
Number :- 1111180049), ainsi que l’atteste un certificat émis par le
Ministère du logement et des terres en date du 11/12/2019, appar-
tenant à Monsieur Abdoollah Ahmed Nuckcheddy, suivant le titre
transcrit au Volume TV 8047/2 en date du 21/03/2011 et bornée
comme suit :- Du premier côté, par un trottoir d’UN METRE ET
CINQUANTE CINQ CENTIMETRES (1 M 55) de large et un drain
de SOIXANTE DIX CENTIMETRES (0.70 M) de large longeant
Route Menagerie, sur DIX SEPT METRES (17 M) ; Du deuxième
côté, par un terrain appartenant à Monsieur Yeung Lai Wah, sur
deux lignes droites mesurant DIX HUIT ET DIX NEUF CENTI-
METRES (18.19 M) et DEUX METRES ET SOIXANTE SEIZE
CENTIMETRES (2.76 M) respectivement ; Du troisième et dernier
côté, par un canal d’UN METRE ET CINQUANTE CENTIMETRES
(1.50 M) de large, sur TRENTE ET UN METRES ET TRENTE
CENTIMETRES (31.30 M). Le tout comme plus amplement décrit,
fait en simple exemplaire et clos à Port Louis le 16/12/2019 par
arpenteur juré, Monsieur Kadafi Koherattee au Reg :- L. S.
99/99082825 en date du 27/12/2019. Together with all buildings,
constructions and plantations existing thereon and all dependen-
cies and appurtenances thereof, generally whatsoever, without
exception or reservation, the whole as morefully described in the
deed drawn up by Mr. Edgar Raoul de Robillard, Late Notary
Public, on the 12/10/1951, registered on the 18/10/1951 in Reg :-
C 218/5827 and transcribed in Vol. TV 554/377. OBSERVATION
est ici faite qu’une rectification de vente a été dressé pardevant Me.
Roland Constantin, notaire, le 25/05/2018 et 05/11/2018, enregis-
tré et transcrit au TV 201811/000244 que Mr. Abdool Gaffoor
NUCKCHEDDY aussi appelé Abdool Gaffoor CHEDDY aussi
appelé Gaffoor CHEDDY a vendu à son fils Mr. Abdoollah Ahmed
NUCKCHEDDY aussi appelé Ahmed NUCKCHEDDY la portion de
terrain ci-dessus décrite.». The property consists of a plot of land
of 208.93 M² situate in a residential area along Menagerie Road,
near Court Mammouth at Les Cassis in the district of Port Louis
belonging to Mr. Abdoollah Ahmed Nuckcheddy as per TV 8047/2.
There exists on that plot of land, an old abandoned single-storey
house (ground floor only), construction of which is in a reinforced
concrete framed structure, concrete block walls under reinforced
concrete slab roof.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Abdoollah Ahmed NUCKCHED-
DY also called Ahmed NUCKCHEDDY.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 21st day of April, 2025

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale

FINAL MEETING AND DISSOLUTION 
Stonehage Fleming (Mauritius) Nominees Limited

(In liquidation)
Notice is hereby given that in compliance with Section 151 (1) of
the Insolvency Act 2009, a Final Meeting of the above Company
will be held at the office of Mr Sivalingum Arnagherry, liquidator c/o
Business Financial Services, 4th Floor, Goliva Court, St Jean
Road, Quatre Bornes on Wednesday 28 May 2025 at 10.00 hours
for the following purposes:-
Agenda
To take cognizance of acts and doings of the Liquidator.
To approve the dissolution and disposals of books of the
Company.
Any other business.
29 April 2025

Sivalingum Arnagherry
Liquidator   

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “LES MEUNIER CO LTEE”, a domestic
company having its registered office at B3, Mohamedan Cemetry
Street, Saint Croix, Port Louis is to be removed from the Register of
Companies under Section 309 (1) (d) (i) of the Companies Act 2001.
The Company has ceased to carry out on business, has dis-
charged in full all its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with its constitution/ the
Companies Act 2001.
Any objection to the removal under Section 313 of the Companies
Act 2001 shall be made to the Registrar of Companies not later
than 28 days from the date of the notice, by latest 26th May 2025.
Mrs. Marie Nadia Meunier 
Director

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Continental Super Cover Ltd”, a
domestic company having its registered office at Tout Court Road,
Highlands Br Road Phoenix is to be removed from the Register of
Companies under Section 309 (1) (d) (i) of the Companies Act 2001.
The company has ceased to carry on business, has discharged in
full its liabilities to all known creditors and has distributed its assets
in accordance with its constitution/ the Companies Act 2001.
Any objection to the removal under Section 313 of the Companies
Act 2001 shall be made to the Registrar of Companies not later
than 28 days from the date of the notice, by the latest 26th May
2025.
Mr Ashvinath Geerjanan
Director
Date: 28th April 2025Date: 28/04/2025
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Barcelone remporte la Coupe du Roi, l’at-
titude des joueurs du Real auprès de l’ar-

bitre choque.

On a eu droit à un match assez dingue,
on est passé par toutes les émotions,

du beau jeu, du drame, des polémiques,
bref un bon Clasico. Au final, c’est une vic-
toire 3-2 de Barcelone après prolongation.
Une victoire pour le football selon AS. C’est
le héros de la soirée Jules Koundé qui a
délivré les siens d’une lourde frappe de loin.
La presse salue son courage et plus glob-
alement sa saison, joueur le plus utilisé par
Flick qui a enchaîné plus de 100 matchs
d’affilés. Il a marqué de lettre d’or sa
légende pour Marca. Bravo à Hansi Flick
aussi pour Mundo Deportivo, l’homme aux
7 finales joués, 7 gagnés dans sa carrière,
dont la deuxième avec le Barça. Lamine
Yamal, double passeur, avait annoncé la
couleur en avant match et assumé. Il savait
que cette équipe était capable de le faire, il
n’a jamais douté comme il l’a dit en après-
match. Une formation qui a fait a preuve
d’une grande force de caractère malgré son
jeune, pour renverser un match mal embar-
qué et avec un contexte très lourd reconnaît
le journal AS. Marca, Mundo Deportivo,
Esportiu, chacun des quotidiens félicitent
Barcelone et reconnaissent sa supériorité.
Le football a rendu justice à la meilleure
équipe pour Mundo Deportivo. Plus que
jamais, le Barça croit au triplé.

La soirée de la honte pour le Real Madrid
Un sacre qui a failli échapper à

Barcelone, la faute à l’arbitrage. Réussir à
s’imposer dans ce contexte fait d’eux plus
que des champions comme l’affirme Sport.
Il faut dire que ces derniers jours, le Real
avec sa chaîne de télévision a mis la pres-
sion sur l’arbitre du jour, allant jusqu’à
demander son changement à la Fédération
Espagnole. Des agissements de la part du
club qui nuisent à sa réputation. Mundo
Deportivo souligne que le Real a employé
un stratagème honteux avant le match,
avec ces multiples boycotts des con-
férences de presse, d’entraînement, qui ont
conditionné les arbitres de la finale. L’arbitre
a été victime de chantage selon le journal.
Cette pression a fonctionné selon la presse
ibérique. AS récapitule toutes les situations
litigieuses qui auraient pu être sifflées en
faveur du Barça par monsieur De Burgos
Bentgoetxea. Et il y en a pas mal à com-
mencer par la possible main de Valverde en
taclant. Le penalty non sifflé sur l’ac-
crochage de Ceballos sur Cubarsi. En fin de
match, le penalty sur Ferran Torres pour
une balayette de Rudiger. ET le rouge
qu’aurait dû recevoir Tchouameni pour une
charge violente sur Dani Olmo. Mais le plus
choquant dans cette rencontre, c’est le
comportement honteux des joueurs du
Real, avec leurs charges contre l’arbitre au
bout de la prolongation. On a vu un Rudiger
hystérique, qui a carrément lancé un glaçon

sur l’arbitre avant d’essayer de lancer le
pack entier. Puis l’Allemand a foncé vers
l’arbitre avant d’être retenu de justesse par
plusieurs Madrilènes. Lucas Vasquez,
Bellingham et lui ont tous les trois écopé

d’un carton rouge pour leurs attitudes
menaçantes. Le défenseur madrilène
risque une peine allant de 4 à 12 matchs de
suspension. Même Dani Carvajal, blessé, a
été filmé en train d’insulter l’arbitre.

COUPE DU ROI
Barcelone s'impose face au Real Madrid en prolongation (3-2)

PREMIER LEAGUE
Southampton  1  Fulham  2

Les Saints : la pire équipe de l'histoire de la Premier League
Le but victorieux de Ryan Sessegnon
dans le temps additionnel a permis à
Fulham de revenir au score (2-1) face à
Southampton, déjà relégué, et de ren-
forcer ses espoirs de qualification

européenne.

La superbe tête de Sessegnon à la 92e
minute a propulsé Fulham à la huitième

place, et le top 8 devrait suffire à lui assurer
une qualification européenne, à moins que
Crystal Palace ne remporte la FA Cup.

Mais c'était un crève-cœur tardif pour
Southampton, lanterne rouge, qui a man-
qué le point nécessaire pour dépasser le
plus bas total de points de l'histoire de la
Premier League et rester à 11 points.

L'équipe de la côte sud, sans entraîneur,
dirigée par l'entraîneur par intérim Simon
Rusk, a encore quatre matchs à jouer pour
battre le record de 11 points de Derby établi
en 2007/08.

Une première mi-temps solide des
Saints leur a permis de prendre l'avantage à
la 14e minute grâce à une tête de Jack
Stephens alors que Fulham n'a pas réussi à
cadrer son tir.

Mais les remplaçants de Marco Silva en
seconde période ont fait tourner le match en
faveur de Fulham lorsque Emile Smith
Rowe est sorti du banc pour marquer un but
égalisateur fortement dévié à la 72e minute.

Les Cottagers ont ensuite poussé pour
un vainqueur et ont finalement trouvé un but
lorsque le remplaçant à la mi-temps Adama
Traoré a centré pour que Sessegnon puisse
habilement jeter un coup d'œil dans le coin
inférieur.

Fulham a désormais inscrit trois buts
victorieux à la 90e minute en Premier
League cette saison, soit le meilleur total,
toutes équipes confondues (à égalité avec

Brighton). De son côté, Southampton a
encaissé 11 buts après 90 minutes en
championnat cette saison, soit le meilleur
total encaissé par une équipe sur une seule
saison dans l'histoire de la compétition, aux
côtés de Burnley en 2018/19.

Cette remontée tardive place Fulham
huitième à la différence de buts devant
Brighton, mais Bournemouth, dixième, à
deux points des deux équipes, a un match
de retard contre Manchester United
dimanche, en direct sur Sky Sports.

L'ancien entraîneur de Chelsea et de

Manchester United, Eric Ramsay, figure sur
la liste restreinte des candidats possibles de
Southampton pour le poste d'entraîneur-
chef.

Ramsay est actuellement à la tête de
Minnesota United en MLS, après avoir
occupé divers postes à Old Trafford sous la
direction d'Ole Gunnar Solskjaer, Ralph
Rangnick et Erik Ten Hag, et comme
entraîneur des moins de 23 ans à Chelsea.

Ramsay fait partie des nombreux candi-
dats envisagés à Southampton, qui poursuit
une évaluation minutieuse et approfondie.

Les Saints continueront de prendre leur
temps avant de confirmer leur prochain
entraîneur, et il est peu probable qu'ils le
nomment d'ici une semaine environ,
sachant que leur prochain choix est crucial
pour assurer un retour en Premier League
dès la première tentative.

Ce sera la première fois que le nouveau
directeur technique du groupe, Johannes
Spors, sera impliqué dans le processus de
recrutement, et son avis sera déterminant
pour la décision de Southampton.

L'entraîneur de Sheffield Wednesday,
Danny Rohl, est également envisagé à St
Mary's, bien qu'une clause de compensa-
tion importante le lie à Hillsbrough, et
Southampton serait probablement confron-
té à la concurrence de plusieurs autres
clubs de Championship pour sa signature.

Silva : Nous méritions de gagner
De la première à la dernière minute, la

réalité est que nous sommes la seule
équipe à essayer de marquer ou à jouer de
manière offensive.

En deuxième mi-temps, c'était la même
chose : une équipe a essayé de se créer
des occasions de but, jouant 90 % du temps
dans notre camp offensif.

Ils sont restés en retrait, ils ont juste
essayé de retarder notre but ou de nous
créer des occasions, et je pense que nous
en avons créé suffisamment pour remporter
le match.

Rusk : Nous sommes déçus de ne pas
avoir obtenu le point nécessaire.

Simon Rusk, entraîneur par intérim de
Southampton, s'exprimant lors de sa con-
férence de presse d'après-match :

Nous avons failli obtenir un très bon
résultat, alors bien sûr, les gars sont déçus,
mais la semaine avance, nous ne pouvons
pas nous en vouloir.
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PREMIER LEAGUE

Liverpool 5  Tottenham 1

Liverpool remporte la Premier League 
pour la 20e fois de son histoire

Liverpool n'avait besoin que d'un point,
mais les Reds ont tenu à faire bien les
choses devant leurs fans, en torpillant
Tottenham (5-1), magré l'ouverture du
score de Solanke pour les Londoniens,
afin d'ajouter un 20e titre de Premier

League à leur palmarès, ce dimanche à
Anfield. De son côté, Tottenham végète à

la 16e place.

Cette fois, les Reds peuvent fêter leur
titre de champion d'Angleterre avec

leurs supporters. Liverpool a été sacré,
dimanche, lors de la 34e journée de
Premier League en dominant largement
Tottenham à Anfield (5-1). C'est le 20e titre
pour le club des bords de la Mersey, le pre-
mier depuis celui acquis en 2020 en pleine
pandémie.

Alors que le public d'Anfield était déjà en
fête et avait accueilli le car ses protégés
dans une grande liesse populaire au milieu
des fumigènes, Dominic Solanke a plombé
l'ambiance en ouvrant vite le score pour
Tottenham d'une tête sur corner (0-1, 12e).

Tottenham n'a pas fait illusion  
Liverpool a vite réagi mais l'arbitre assis-

tant a fait durer le suspense en signalant un
hors-jeu de Dominik Szoboszlai, passeur
sur un but en taclant aux six mètres de Luis
Diaz (16e). La position du Hongrois était en
fait régulière, l'égalisation a finalement été
validée par le VAR (1-1, 18e) et les Reds
ont pu jouer plus libérés.

D'abord quelque peu crispés, les
hommes d'Arne Slot sont montés en inten-
sité et Alexis Mac Allister leur a donné l'a-
vantage d'un missile de 20 mètres dans

l'axe envoyé sous la transversale de
Guglielmo Vicario (2-1, 24e). Kévin Danso
et la défense londonienne ont reculé et subi
en se montrant peu consistants et peu
cohérents. Ils ont encore craqué après un
corner et un renvoi sur Cody Gakpo qui a
marqué d'un tir croisé rasant (3-1, 34e).

Salah participe à la fête
A la pause, le break était fait pour

Liverpool face à des Spurs, 16es du classe-

ment et de nouveau en sérieux manque de
consistance et de cohérence. Le coach lon-
donien Ange Postecoglou a lancé l'ancien
Messin Pape Matar Sarr et le Suédois
Dujan Kulusevski à la reprise mais il n'y a
pas eu de réaction.

Liverpool a pu dérouler durant la seconde
période et l'inévitable Mohamed Salah, un
peu moins en forme ces dernières semaines,
a pu retrouver le chemin des filets d'un tir
devant la zone de vérité (4-1, 63e).
L'Egyptien a célébré son 28e but de la sai-

son, son 185e en Premier League, avec un
selfie devant les supporters.

Salah a ensuite poussé Destiny Udogie
au csc (5-1, 69e) et les joueurs d'Arne Slot
ont pu décrocher un 25e succès en cham-
pionnat cette saison synonyme de sacre et
de fête. Pour Tottenham, cet exercice de
Premier League est raté mais sa prochaine
demi-finale de Ligue Europa contre
Bodo/Glimt pourrait lui permettre de limiter
les dégâts.


